
Adresse :

Puce # :

Dépôt reçu le Agente de bureau: :

Téléphone Courriel: :

No. du reçu :

Prénom Nom: :

No. de plaque de la remorque Permis de navigation de plaisance vérifié ::

Modèle du bateau Année: : Longueur :

Période d’emprunt de la clé Du Au:

Frais annuel Montant du dépôt remboursable: :50 $ 50 $

CLÉ DE BATEAU

FORMULAIRE DE PRÊT DE CLÉ À PUCE 
RAMPE DE MISE À L’EAU - PARC YVON-GEOFFRION

NON-RÉSIDENTS

POUR LES NON-RÉSIDENTS DE LA VILLE DE COTEAU-DU-LAC

#55 13990 006

INFORMATIONS

342, chemin du Fleuve, Coteau-du-Lac

450 763-5822, poste 0
www.coteau-du-lac.com

La Ville de Coteau-du-Lac « Ville » a besoin de votre consentement pour utiliser les informations contenues dans ce
formulaire pour le prêt d’une clé à puce afin de vous donner accès à la rampe de mise à l’eau située au Parc Yvon-Geoffrion.
Vos renseignements personnels seront enregistrés dans le système de comptabilité de la Ville ainsi que dans le registre des
prêts de puces.. Des informations complémentaires sont accessibles dans la politique de protection de renseignements
personnels de la Ville disponible au lien suivant : coteau-du-lac.com/greffe.

Signature du responsable de la clé :J’accepte Je refuse

Clé reçue le par: :
(Date) (Agente de bureau)

Dépôt remis le à: :
(Date) (Responsable de la clé)

RETOUR DE LA CLÉ

N.B. En cas de perte d’une clé, la Ville de Coteau-du-Lac
conservera le dépôt correspondant.

Les puces seront désactivées chaque 31 octobre et devront être réactivées à compter du 1er avril suivant, moyennant le paiement du frais annuel.

https://coteau-du-lac.com/greffe

